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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 19, après le mot :

« municipale », 

insérer les mots :

« et les gardes champêtres, lorsqu’ils agissent pour l’exercice des attributions fixées au dernier 
alinéa de l’article L. 521-1 du code de la sécurité intérieure, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de confirmer dans le code de procédure pénale, l’habilitation dont dispose 
les gardes champêtres dans le code de la sécurité intérieure. Cette habilitation leur permet ainsi de 
relever l’identité des contrevenants pour dresser les procès-verbaux de l’ensemble des infractions 
qu’ils constatent.


